
REGLEMENT DU JEU « Vive la frousse pour Halloween »  
 
Article 1 - Objet :  

La société GIFI S.A.S dont le siège social est situé Z.I La Boulbène, BP 40, 47300 

VILLENEUVE SUR LOT organise dans les magasins à enseigne GIFI situés en France 

métropolitaine (hors magasins en liquidation), un jeu intitulé « Vive la frousse pour 

Halloween », qui se déroulera du 28/10/2019 au 31/10/2019.  

 
Article 2 - Participants :  

Le jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine et 

ayant un compte FACEBOOK.  

La participation est limitée à une participation par personne, par foyer et par jour pendant 

toute la durée du jeu (même nom, même adresse). 

Ne peuvent participer au présent jeu :  les salariés de la société organisatrice, leurs conjoints, 

descendants et ascendants ; les prestataires ou salariés de prestataires ayant donné leur 

concours à la mise en œuvre du présent jeu ainsi que leurs conjoints, descendants et 

ascendants. 

La participation à ce jeu implique une attitude loyale.  La participation à ce jeu implique 

l’acceptation pleine et entière du présent règlement et de ses éventuels avenants.  

 

Toute manœuvre visant à contourner le présent règlement, à augmenter ses chances au 

détriment des autres participants, et de manière plus générale tout comportement frauduleux, 

entrainerait immédiatement et irrévocablement la suppression de la participation du 

contrevenant. 

 

Chaque participant est tenu de participer en personne. Il est interdit à une même personne de 

participer via plusieurs identifiants différents ou plusieurs comptes Facebook. Il est interdit 

d’utiliser un mode de participation automatisé. 

 

La société organisatrice se réserve le droit de réclamer tout justificatif nécessaire à établir que 

le participant remplisse bien les conditions imposées par le présent article. Tout participant 

qui refuserait de présenter les justificatifs demandés dans un délai de 8 jours à compter de la 

demande serait considéré renoncer à sa participation et donc, le cas échéant, à son lot ; sans 

qu’il puisse causer un grief à la société organisatrice. 



 

 

 
Article 3 - Déroulement du jeu :  

• Le participant inscrit ses coordonnées sur le formulaire 

• Il prend connaissance du présent règlement de jeu 

• Il valide son inscription 

• En cliquant sur valider, il va lancer le jeu de hasard  

• Le résultat est immédiat : l’écran indique immédiatement si le joueur a gagné ou perdu 

 

La présente opération n’étant ni organisée, ni parrainée par Facebook, la société organisatrice 

décharge la société Facebook de toute responsabilité dans l’organisation ou le déroulement de 

cette opération. 

Le participant est réputé être informé des risques et dangers d’internet. La société 

organisatrice décline toute responsabilité en cas de problème de connexion, perte de données, 

piratage, virus informatique, plantage….et tout autre désagrément lié à l’utilisation d’internet. 

La société organisatrice décline toute responsabilité au cas où les coordonnées qui lui auront 

été fournies par le participant se révèlent erronées ou incorrectes.  

 

 

La société garde la possibilité, à tout moment, de prolonger la durée du jeu, d’en reporter la 

date du tirage au sort, d’en modifier les conditions sans que les participants ne puissent 

engager sa responsabilité de ce fait ; sous réserve d’en informer les participants par tout 

moyen approprié.  

 

En cas d’évènement indépendants de sa volonté, en cas de force majeur, de fraude ou 

tricherie, d’évènement grave, imprévu ou impérieux, la société organisatrice se réserve la 

possibilité d’écourter ou de supprimer tout ou partie de la présente opération sans que les 

participants ne puissent engager sa responsabilité de ce fait. 

 

 
Article 4 – Les dotations 

 
Sont mis en jeu : 



  

• 10 X carte cadeau d’une valeur unitaire de 20€  

• 1 X carte cadeau d’une valeur unitaire de 80€  

• 1 X Enceinte trolley lumineuse  

• 1 X Cheminée décorative  

• 1 X Friteuse double  

• 1 X Aspirateur balai 

 
Les lots seront attribués par la mécanique de l’instant gagnant.  

Ils ne sont ni remboursables, ni échangeables, ni cessibles, ni transmissibles. Le participant 

devra accepter son lot. Toutes les images ou illustrations des lots utilisées pour les besoins 

promotionnels de la présente opération, et ce quel que soit le support utilisé, sont présentées à 

titre d’illustrations et n’ont aucune valeur contractuelle.  

 

La société organisatrice décline toute responsabilité en cas de perte, de dégradation ou de vol 

du lot durant la livraison.  

 

La société organisatrice se décharge de toute responsabilité en cas de mauvaise utilisation des 

lots. 

Toute participation non conforme, mal renseignée, illisible, incomplète ou erronée sera 

invalidée par la société organisatrice. Toute tentative de fraude, toute tricherie, toute tentative 

de contournement des présentes règles entrainera l’invalidation de la participation du 

contrevenant. 

Les dotations ne pourront être attribuées qu’à des participations valides. 

Chaque gagnant ne pourra remporter qu’une seule dotation sur toute la durée du jeu. 

 

Durant toute la durée de l’opération, la société organisatrice se réserve la possibilité de 

remplacer les lots proposés par d’autres lots de nature et valeur équivalente, notamment en 

cas de rupture de stock, de liquidation judiciaire du fournisseur, de mouvement social, de 

modification des conventions contractuelles passée avec le fournisseur, de défaillance du 

fournisseur, que défaut qualitatif des produits…..La responsabilité de la société organisatrice 

ne pourra être recherchée de ce fait. 

 

 



 

 

Article 5 - Dispositions diverses :  

La participation au jeu entraîne l'acceptation sans réserve du présent règlement.  

Les gagnants acceptent par ailleurs, à titre gratuit, la publication de leur nom, code postal et 

de leur image, sous quelque forme que ce soit et notamment à des fins publicitaires.  

Sauf avis contraire des participants, GIFI traitera leurs coordonnées par informatique.  

Ils bénéficient à ce titre d'un droit d'accès et de rectification prévu par la loi n°78-17 du 8 

janvier 1978 relative à l'informatique et aux libertés.  

Toute personne désirant ne pas faire partie d'un fichier client (loi informatique et liberté) 

devra en informer GIFI par courrier.  

La société organisatrice se réserve le droit d'écourter, proroger, modifier ou annuler la 

présente opération si des circonstances indépendantes de sa volonté l'y contraignaient. Dans 

ce cas, sa responsabilité ne saurait en aucun cas être engagée. 

 


